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- Tlélégr~mm~ en ~~te du 5 ~~ri 126i a~e~'sé' au ~ési'd~~t de' ~à RéPUbli9.~e dû '~ongo
." . ',. '., ".' ' ':par ie Seèrétaire" général';' ," ",

~.: " ,. ~ •.', .~\. .~.• t, \ , ,~

:l~~~apt ,!3,ui~e, '.à ,la let~re q,~e,je~vous '7i en~oyéè le 3~;!=i'196i~,J.es"graves
évén~lllentsdes derniè~e~ he~e~~'ob'lig~~t' à',vous àm:e~s~~ les prète~tati~nf":les

,. • ".. " •.• ". • '; ,,': .' :'.; :.~. > : ~ ," • i.. .:... _;~

P:l:u~, ~p~re;i~~e~ ~u, s~jet ,q.es, ~ct:es illégau;x que 1,,'ANC, avec l'impli.cati~n apparent(

de:~nist?;~'~,q.u r,~gi~~ 'I~~o, ~,'pe~,ét~és de~~f'~ ,l~ '3-~~s,' '~ns ~a régi~n du
.. ....... ..: .... ~,\ :-,..; ", • ~. .o.". ~".' ,'. L':~ ~: i ...', ". '. .. ""'. ' .... '

~,s~çQpgo contre des un~t~s ~el~vant du Commandement de l'ONU. Cette évolution
...: ',j.'" , ' ..... , '" .. ';.~ '.: •• - •. ~'. ~.t; , .... ,.,., l\~ •.; • _,' ~ :.'t','- •.i,

p~~e. q~S questions de principe des plus sérieuses au sujet de l'opération que
'" • ••. '. ':.: '. -.' ... 1 • , .' '; '. '. ..: ;' .... : ~ • ~'.;~'." :'. .. . < ,: • ' , • '.. • ~

l'ONU aent~eprise cqmme suite à un appel du Gouvernem~nt de la République, en
. -, '. . .... :.t· ~.:"" •. , ;'\ '-. , '~.' '.; .j', "~"~::';,.~ :.~ ::~.\ .. 't~ • , •• ' .• _-., •

, ,vertu d'une décision du Conseil de, sécurité, dans l'exercice de ses fonctions
•. "., .' -. . .. '. :'~ .. ' .: ... ,: .t,t', ~'.;.'. .': , '~. '; . ~'._.' .• , ~:.~~ , ;.'0 ...... ': ,;',,; ~ ~.:.' , .• ',.- ':

:tq~qhant, 'le maintien de la pai~, et de ,la sécurité internationales., "

, , ...~ : 'Après les 'incid~n;~''~~,~;~s à~~a~~~' sUi~is diincide~ts 'pi~s i~aves' 'e~'~ore
• , ._: ••• • ..' 'O. : ,_. :.- '. -:' : !., ',~ .~_ .. ~ . '. -';,. .' ,"." ...... ' .. , ,~. ::--.....' ..
à Matadi, où des soldats de l'~C ont, sans provocation, attaqué des unités de
, .~ .." " . . . .' ':' . '. ; ~".. .-". ";. ." . '.' " .... -- ~

l'ONU, qui vaquaient aux activités 'dont elles' ~taient chargées, une' menace inadmis-
:.: • :. :,..•• -; •• o' • .. :' • ~ " .;.' ,'. •. '" ",' .. ...... ':' " 'p :- .:

sible ,d'emploi de force a été faite pour contraindre l'unité soudanaise de l'ONU
~. ~#., ,', -.:. :,'.. ••:' . . " .• " '. t: ,; . . ,\ .... :.t. ".~'~

.~ ~vacuer Matadi. A ce p~opos, je dois appeler d~urgence votre attention sur les
• .' • "; .', . ••.• : .: .' ' " , . ,..' :;' ..... • • t ~ .. ". ~.. ' . . '

points suivants :

.' ' .. '~~endè;~~~nt, agiss~~t sous'~ mandat dUCo~~eil de ·sécm::i.té, le~' I~~'ti~~s
Unies ~q~:vent consel0'~r tU1e complète J,.iberté de décisi~n en c~ ci~i ~on~e;~e"{e
d6~io~~~ent.:~~s'C'9~t:Ùlg~~~S na~i'~nau~'lors :~e l' execut~on ~'d; l' ~pér~'~~on. ~e l'ONU.

Dans.,l' !3,xe!,cic~ de leur responsabilité', l' affe~tation de co~tingent~ part1cùliers
• • ,. ". .' ( 'C, ._ -" ... '.. ..,':. '....

aura toujours lieu, bien entendu, compte dûment tenu de toutes les circonstances

pertinentes. Il '~e ~a~t; 'considérer co~e i~admis~ible t'oute t~ntativè~ v~s~n~ à.

influencer l'ormc à cet égard, par la force ou autrement; cela s'applique

évidemment à la tentative de poser des conditions quant au choix des unités
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destinées à Matadi. Je ne peux pas permettre une interprétation du retrait forcé,

aujourd' hui, du détachement soudanais de Matadi, comme une dé.rogation à cette

position de principe.
Deuxièmement, la présence de la Force de l'ONU à Matadi est une condition

vj.t~le d.e l'exécuëion de l'opération de l'ONU au Congo, particulièrement pour ce

qui est d'empêcher la guerre civile et d'ar~êter les opérations militaires; comme

vous le savez, la résolution du Conseil de sécurité autorise à cette fin le

recours à la force, si besoin, est, en dernier ressort~ Ce point s'applique néces

sairement, en ce qui concerne l'affectation de contingents particuliers, à la

lumière des principes énoncés à 11alinéa qui précède; pour l'application de
ces principes l'ONU, de son propre chef, tient compte de tous les facteurs

essentiels à l'exécution de la tâche de la Forcee
Il n'est guère besoin de souligner que les décisions à prendre par les

autorités de Léopoldville dans les quelques heures qui suivent seront cruciales

si tant est que cea autorités veuillent convaincre le monde qu'elles demeurent

engagées, C01llJle vous m'en avez donné l'assurance, à coopérer avec les Nations Unief!

et non à les défier. Je vous demande de prendre d'urgence des mesures :pour

retrouver et faire ~tourner immédiatement à leurs unités un membre du contingent.
canadien, un membre du contingent tunisien et les sept soldats soudanais disparus,

ainsi que pour faire observer le cessez-le-feu qui a été ordonné. Les quelques

heures qui suivent donneront aussi sur ces points aux autorités congolaises une

occasion des plus importantes de montrer qu'elles sont disposées à répudier des

actes et attitudes déplorables et à reprendre en main, avec la coopératiOl~ et

l'assistance de l'ONU, les éléments indisciplinés et irresponsables (ANa e~ civils).

De toute façon, l'entière responsabilité des événements passés ne pourra que vous

incomber, ainsi qu'à ces autorités.

En conclusion, je dois souligner de nouveau l'importance des principes posés

dans les alinéas qui précèdent. Si, contre ma ferme attente, la situation à

Matadi n'est pas immédiatemf~nt redressée, la question deviendra bien entendu un

sujet de préoccupation pressante pour le Conseil de ~écurité.




